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Chers Boënnais, chères Boënnaises,

On assiste depuis plusieurs années à un renouveau associatif. La municipalité tient à souligner l’importance du rôle des associations dans le tissu économique
local. 

 La commune et les associations mènent conjointement des projets. Les manifestations menées par la commune en lien avec le département, Loire Forez
agglomération et les associations permettent de proposer aux Boënnais une véritable offre sportive et culturelle pour cette année 2024. 

En effet, en avril 2024 un escape Game visant les adolescents et les adultes a été créé dans les locaux de la médiathèque en partenariat avec l’APIJ (associations
pour l’intercommunalité des jeunes). 

En juin et juillet, retrouvez dans les locaux de la médiathèque, l’exposition photos de l’association « Étoile de Boën Basket » qui fête ses 100 ans.

D’autre part, des projets autour du thème « La Trace » vont être développés en cette fin d’année dans le cadre d’un appel à Projets de la médiathèque
départementale de la Loire. 
Cette démarche commence par un concours photos gratuit ouvert à tous, de juin à fin octobre 2024 et sera suivi d’ateliers Land art, de conférences et
d’animations jeunesse. 

De son côté, le Château de Boën accueille l’exposition « Lignine » de mai à octobre 2024, qui regroupe différents artistes sur différents supports. 

Enfin, nous tenons à vous informer que le forum des associations 2024 se tiendra de nouveau au gymnase le dimanche 08 septembre de 9h à 13h. 

Bonne lecture, 

Anouk Deschamps, 6ème adjointe 
Culture, Tourisme et vie associative.

Dessin réalisé par notre stagiaire Louise Meilland



L E  C O M P O S T A G E

En collaboration avec Loire Forez Agglomération, une expérimentation « Collecte de déchets alimentaires et
compostage de proximité » a été mise en place et a pris fin le 29 mai 2024. 
De cette expérimentation, il  faut retenir que les bacs de collecte de biodéchets ont été remplacés par 3 sites
de compostage partagé :  

Les Marronniers – Rue Jean-Baptiste David
Parc Moizieux – Rue des Vignerons
Square – 5 rue Alsace Lorraine

Vous pouvez y déposer :  
Restes d’assiette
Épluchures de fruits et légumes (y compris les agrumes)
Coquilles d’œufs
Thé (sachet et vrac)
Café (marc et filtre)

Loire Forez Agglomération a déjà doté d’un bio seau les usagers lors de la campagne de porte-à-porte.
Si vous n’êtes pas encore dotés de ce bio seau, merci de vous rapprocher de nos services. 

L E S  C I M E T I E R E S  D E  B O Ë N - S U R - L I G N O N

Corbines et l 'Argentière sont les deux cimetières de notre commune. 

Nous invitons les concessionnaires et les bénéficiaires de concessions funéraires à se présenter en mairie ou à
prendre contact avec notre service funéraire, dans le but de procéder au suivi et au renouvellement de ces
concessions dont la date d'échéance est imminente ou déjà arrivée.  

La liste des concessions arrivées à échéance est disponible au secrétariat de la mairie.  

De plus, merci de bien vouloir nous communiquer toute modification des coordonnées (telles que les adresses
ou les numéros de téléphone) des concessionnaires et des bénéficiaires, afin que nous puissions maintenir
notre liste de contacts à jour.
 
Enfin, dans l 'objectif de maintenir un environnement propre et respectueux pour tous, nous demandons aux
familles de procéder régulièrement à l 'entretien et au nettoyage des concessions. 

P E R M I S  D E  L O U E R

Le service Permis de louer est actif depuis octobre 2022 sur
notre commune. 
Le périmètre actuel est en cours de révision et va évoluer à
partir du 1er septembre 2024. 
Le secteur sera élargi et englobera une grande partie de la
commune avec 33 nouvelles extensions en tenant compte  
avec des boulevards, rues, routes, impasses, chemins, montées
et passages.
Pour rappel,  le propriétaire bailleur doit obtenir l ’autorisation
préalable de mise en location avant la signature du bail .
I l  faut donc déposer la demande d’autorisation préalable de
mise en location au moins un mois avant la date de signature
du bail .

Pour plus d’informations :
Police Municipale 
Service Permis de louer 
14 rue de Lyon 
42130 BOËN-SUR-LIGNON
Tél :  06.49.35.67.75 / permisdelouer@boen.fr



E X P O S I T I O N  T E M P O R A I R E  A U  C H Â T E A U - M U S É E  D E S  V I G N E R O N S  D U  F O R E Z
Le Château-musée des vignerons du Forez accueil l ’exposition “LIGNINE” du 15 mai au 31 octobre 2024. 
Nous vous invitons à venir découvrir les œuvres des artistes Paule-Mathilde COSTE, Gilbert MOREAU, Albert NÉEL
et Jacques REY qui offrent un travail autour de l ’élément qui est le bois.  
Les visites sont libres de 14h à 18h. 
Pour plus de renseignements, merci de prendre contact avec Madame Michèle VALLAS au 04-77-24-08-12 ou à
l’adresse chateaumusee@boen.fr

QUOI DE NEUF DANS NOTRE COMMUNE ?

CA S’EST PASSÉ À BOËN !

C A P T U R E  D E  F R E L O N S  A S I A T I Q U E S
Pour lutter contre le frelon asiatique, apprenez à
le reconnaître.

tête noire et visage orangé
thorax noir
extrémité des pattes jaune
abdomen noir avec une large bande orangée

Grâce à l ’action départementale de piégeage des
fondatrices de nids, la commune a piégé à ce
jour 24 frelons asiatiques. 

C O M M É M O R A T I O N  D U  8  M A I
Monsieur le Sous-préfet et Jean-Pierre Taite,
député de la 6e circonscription ont accompagné
Madame le Maire et nos élus pour la
commémoration de l 'armistice du 8 mai 1945. 
Les anciens combattants, les pompiers et la
gendarmerie étaient comme toujours venus
assister à la cérémonie.

É L E C T I O N S
Européennes :  
Jordan BARDELLA (RN) a obtenu 39.2 % des votes.
Législatives :
Jean-Pierre TAITE (LR) a obtenu 56.1% des votes.

F Ê T E  P A T R O N A L E
Comme chaque année, la fête patronale a réuni les
boënnais et les visiteurs du 21 au 24 juin.
La soirée du vendredi 21 juin a été animée par une
soirée guinguette et un feu d'artifice offert par la
municipalité.
La journée du samedi 22 juin a été sportive avec le
concours de pétanque. La soirée a été festive avec un
concert et la retraite aux flambeaux.
Le dimanche 23 juin, le public a pu participer au défilé
des chars. 
Les petits comme les grands ont pu profiter des
animations et des attractions durant la fête patronale. 

M A N I F E S T A T I O N S  S P O R T I V E S
Le mois de juin a été sportif avec les différentes
manifestations qui ont eu lieu au gymnase de Boën. 
Les spectateurs ont pu assister aux finales
départementales jeunes de Tennis de table, au gala de
Gymnastique AL Boën, ainsi qu’aux galas de danse de
la MJC et de l ’association Tout en Danse. 

1 0 0  A N S  D E  L ’ É T O I L E
C L U B  D E  B A S K E T  D E  B O Ë N
Le mois dernier,  le club de Basket l ’Étoile de Boën a
fêté ses 100 ans. 
Les bénévoles, entraîneurs et membres du bureau ont
activement œuvré pour permettre cette belle
rencontre intergénérationnelle.

A N I M A T I O N S  À  L A  M É D I A T H È Q U E  B E R N A R D  C H A P E L O N
À partir de juin :  projets autour du thème de la Trace dans le cadre d’un appel à projet de la médiathèque
départementale.

Ateliers Land’Art
Concours photos “autour de moi. . .  des traces. . . ” .  2 catégories (Enfant/Adulte).  En partenariat avec la DDLM. 

Juin-Juillet 2024 :  Exposition “Les 100 ans de l ’Étoile de Boën” avec une sélection autour du Basket
Juillet /  Septembre-Octobre :  Exposition et Salon d’écoute de vinyles. En partenariat avec la DDLM.

F Ê T E  N A T I O N A L E
En ce 14 juillet,  a eu lieu le traditionnel dépôt de
gerbe au monument aux morts, suivi d’un verre
de l ’amitié offert par la mairie.  

https://www.facebook.com/jeanpierre.taite?__cft__[0]=AZVhLmlxMs2lTQvgXqz3YCVMrKPlC9KqxHDdA5LNi8l5gRjHfRv1vq7R9ardT8ZQFJujEeP4GBPQ2BkQhOh2PyZ9WnF0q1neF537kI6XvBrNUD_Uo5bD4ZTjv4CnajqTkBId5YnOgkMdwrEnekiKztXnCmQDY3wOorpMRxByHxmJ3LlVk_9CInv1WnvboY82nPrgRqqC6AdHbO7KRyTXUi-u&__tn__=-]K-R


LA RUBRIQUE DES INFORMATIONS PRATIQUES

M A I S O N  F R A N C E  S E R V I C E S  
Vous avez besoin d’aides pour vos démarches
administratives du quotidien (formation, emploi,
retraite, santé, état civil  et famille,  justice, finances,
logement, mobilité et courrier) ?

Les agents de la Maison France Services vous
accueillent et vous accompagnent pour vos
démarches.

Prenez rendez-vous au 04.77.97.72.48  ou par mail à
l ’adresse :  mfs.boen@loireforez.fr

R E L A I S  P E T I T E  E N F A N C E

Le Relais Petite Enfance itinérant Nord est un lieu
d’information, de rencontre et d’échange au service
des parents, des assistants maternels et des
professionnels de la petite enfance. 
Le service est joignable en semaine, au
06.71.91.41.99  /  rpe.itinerantnord@loireforez.fr

Les accueils physiques (sur rendez-vous) :  
Maison France Services de Boën-sur-Lignon
Maison France Services de Noirétable
Mairie de Saint-Bonnet-le-Courreau.

S I G N A L E Z  L E S  F R E L O N S  A S I A T I Q U E S
Vous suspectez la présence d’individus ou d’un nid de
frelons asiatiques ?
Prenez une photo et signalez votre suspicion sur le
site :  www.frelonsasiatiques.fr

M I S E  À  D I S P O S I T I O N  D E  S A C S  À  D É J E C T I O N S
C A N I N E S
La commune met à disposition des sacs à déjections
canines à différents emplacements de la ville.  
Cette mise à disposition n’est pas une obligation de la
commune, mais pour le confort et le respect de tous,
nous vous remercions d'en faire bon usage lors des
balades de nos amis canins.
Pour votre information, le Conseil municipal est
actuellement en train de réviser la délibération pour la
mise en place de l ’amende forfaitaire en cas de non-
ramassage de déjections canines.

S I G N A L E M E N T  V O I R I E
Notre commune souhaite exercer une action forte,
c’est pourquoi,  nous comptons sur votre collaboration.
Vous constatez des problèmes sur l ’espace public ?
Voirie,  signalisation, chaussée, trottoir,  mobilier
urbain, éclairage public,  propreté, tag, . . .
Merci de bien vouloir nous alerter au 04.77.97.72.40
ou par mail à l ’adresse mairie@boen.fr

2  s e p t e m b r e  2 0 2 4  :  R e n t r é e  s c o l a i r e  
8  s e p t e m b r e  2 0 2 4  :  F o r u m  d e s  a s s o c i a t i o n s  a u  G y m n a s e  d e  B o ë n  
J e u d i  1 9  s e p t e m b r e  2 0 2 4  :  C a m p a g n e  d e  p r é v e n t i o n  d e  s a n t é  a v e c  d é p i s t a g e s  a u d i t i f s  g r a t u i t s

LES ÉVÉNEMENTS À VENIR

P E R M A N E N C E S  C O N C I L I A T R I C E  D E  J U S T I C E
E T  A V O C A T E
Besoin d’un accompagnement ou tout simplement
d'une information dans le cadre de vos démarches
juridiques ?
Une conciliatrice de justice et une avocate assurent
des permanences à la mairie de Boën-sur-Lignon.
Pour plus d’informations, merci de prendre contact
avec l ’accueil de la mairie au 04.77.97.72.40.

L E  C C A S
Vous êtes habitant sur la commune de Boën-sur-Lignon et vous êtes à la
recherche d’un portage de repas ? 
Vous souhaitez bénéficier de la navette City-bus pour le marché hebdomadaire ?
Prenez contact avec le CCAS au 04.77.24.24.40.

L’Équipe Municipale vous souhaite de passer un bel été ! 


